
Interclubs départementaux du 12 février 2012 
 
Autorisation n° 11/12.BOUR.031-IC.D.AV-89/.s.2,d1 et d2  
Juges arbitres: Emmanuel BRAUD 
 
Le club de Tonnerre accueille cette deuxième journée d'Interclubs Départementaux. Il y aura une buvette 
(boissons, du sucré et du salé). Adresse : chemin de chiencotte, Tonnerre. 
 
Dés votre arrivée (heure convocation!), le capitaine de l'équipe doit aller à la table de marque pour: 
- présenter les licences et les éventuels surclassements (Seules les personnes inscrites peuvent jouer).  
- récupérer la feuille de rencontre à compléter de suite et à redonner à la table de marque 
 
Etant donné qu’il n’y a que 8 terrains (dont 6 de double), cette journée comprendra la D1 et la D2.  
Pour cette 2ème journée du 12 février 2012 l'ordre des rencontres est le suivant : 
 
D2  AST1- SA 3  
D2  AST2 – SA4    
 
D1  BCV1 – USJ1 
D2  BCV2 – SOBC1  
 
D1  UCS 1 – ASB1 
D2  SA3 – AST2 
 
D2  BCV2- SA4 
D2   SA3 – SOBC1   
 
D1  BCV1- UCS1 
D1  USJ1 – SA2 

 
D1  ASB1 – ABBA1 
D2  SA4 – SOBC1  
 
D2  AST1 – BCV2    
D1  SA2 – UCS1 
 
D1  CBNA 1 – ASB 1 
D1  USJ1 – ABBA 1 
 
D1  SA2 –BCV 1 
 
   
 

 
 
Etant donné les contraintes d’installations et de journées, je propose que les rencontres AST1-AST2 et SA3-
SA4 se jouent avant cette journée et dans leurs clubs respectifs.  
Les équipes d’Auxerre 3 et 4, Tonnerre 1 et 2 sont convoquées à 8h00, début impératif des matches à 
8h30 !  
Les équipes de Joigny1, Sens 1, Villeneuve 1 et 2 sont convoquées à 9h00, début des matchs à 9h30 
Les équipes de Aillant 1, Cosne 1 sont convoquées à 10h00 
L‘équipe d’Auxerre 2 est convoqué à 11h30 
Les équipes d’Avallon 1 est convoqué à 12h00 
 
A 1H15 par tour, les derniers matchs ne finiront pas avant 17h30. 
 
Pour contacter la commission Interclubs: 
Téléphone : 06.18.94.44.72 (Benoît) 
Courriel : lebendu36@hotmail.com 

mailto:lebendu36@hotmail.com

